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Erwägungen
E. 1
Déposé dans les formes et délai légaux, l'appel est recevable (art. 399 CPP).
E. 2
p. 76). Sur le plan subjectif, l'auteur doit savoir que la personne qu'il dénonce est innocente. Il s'agit d'une connaissance au sens strict. Le dol éventuel ne suffit pas (ATF 76 IV 244), de sorte que l'auteur peut objecter n'avoir pas su le dénoncé innocent en invoquant sa bonne foi (ATF 72 IV 74 cons. 1 p. 76). En revanche, dès qu'il est établi que l'auteur sait la personne dénoncée innocente, les preuves libératoires de la vérité ou de la bonne foi n'ont aucun sens et sont, partant, exclues (cf.Corboz, Les infractions en droit suisse,vol. I, 3èmeéd., n. 26 ad art. 174 CP). Le dol éventuel suffit en revanche quant à l'intention de faire ouvrir une poursuite pénale (ATF 85 IV 83;80 IV 120). Déterminer ce qu'une personne a su, envisagé, voulu ou accepté, de même la détermination de son dessein ou de ses mobiles, relève des constatations de faits (ATF 135 IV 152cons. 2.3.2 p. 156).
c) L'appelant ne conteste pas avoir dénoncé le policier A. Effectivement, la lettre de son mandataire au procureur du 22 avril 2015 constitue de toute évidence une dénonciation formelle des faits que l'appelant reprochait au policier, de sorte qu'il n'est pas nécessaire de déterminer encore si les déclarations faites par l'appelant lors de ses auditions dans le cadre de la procédure engagée contre lui constituaient déjà une telle dénonciation.
d) En procédure d'appel, l'appelant ne conteste plus la fausseté de ses allégations, d'ailleurs établie par l'ordonnance de classement rendue le 28 octobre 2015 par le ministère public.
e) Même s'il était alcoolisé au moment de son interpellation et de sa conduite au poste de police, puis à l'hôpital, cette alcoolisation � pas extrême: 1,60 o/oo à l'éthylomètre�ne pouvait pas être de nature à entraîner chez lui une capacité réellement diminuée de se rendre compte de la manière dont il était traité par les agents (cf. notamment l'expertise). Ses accusations calomnieuses ne portaient pas sur un sentiment diffus d'avoir été maltraité, mais sur des faits précis: tête tapée contre un mur, injures racistes précisément citées, corps traîné par les jambes sur une assez longue distance, eau versée pour l'empêcher de respirer quand il a fait un malaise, etc. Il n'est pas possible que l'appelant ait pu, sans intention caractérisée d'accuser faussement une personne, porter des accusations si graves et si précises en raison d'une« représentation de la réalité, et en particulier du comportement de M. A., � déformée »(mémoire d'appel. L'appelant savait donc le policier A. innocent des faits dont il l'accusait. En le dénonçant comme il l'a fait, il savait qu'il pouvait provoquer l'ouverture d'une procédure pénale contre cet agent.
f) L'infraction à l'article303 CPest dès lors réalisée et l'appel est mal fondé sur ce point également.
5.L'appelant n'adresse pas de critiques spécifiques au jugement entrepris en ce qui concerne la fixation de la peine et le sursis partiel. A cet égard, la Cour pénale peut constater que la peine et le sursis partiel décidés sont adéquats et se référer à cet égard au jugement entrepris, soigneusement motivé et qu'il n'est pas nécessaire de paraphraser (art. 82 al.
E. 3
a) L'appelant soutient en premier lieu qu'il ne s'est pas rendu coupable de viol, au sens de l'article 190 CP . Il invoque une violation de sa présomption d'innocence et une mauvaise appréciation des preuves par les premiers juges. b) L'article 190 CP réprime le comportement de celui qui, notamment en usant de menace ou de violence, en exerçant sur sa victime des pressions d'ordre psychique ou en la mettant hors d'état de résister, aura contraint une personne de sexe féminin à subir l'acte sexuel. Selon le Tribunal fédéral (cf. notamment arrêt du TF du 13.06.2013 [6B_28/2013] cons. 5.2), le viol est un délit de violence, qui suppose en règle générale une agression physique. L'auteur fait usage de violence lorsqu'il emploie volontairement la force physique sur la personne de la victime afin de la faire céder ( ATF 122 IV 97 cons. 2b p. 100). En introduisant la notion de « pressions psychiques » , le législateur a voulu viser les cas où la victime se trouve dans une situation sans espoir, sans pour autant que l'auteur ait recouru à la force physique ou à la violence ( ATF 128 IV 106 cons. 3a/bb p. 110; 122 IV 97 cons. 2b p. 100 et les références citées). Sur le plan subjectif, le viol est une infraction intentionnelle. L'homme doit vouloir ou accepter que la femme ne soit pas consentante, qu'il exerce ou exploite un moyen de contrainte sur elle et qu'elle se soumette à l'acte sexuel sous l'effet de la contrainte. c) Selon l'article 10 CPP , toute personne est présumée innocente tant qu'elle n'est pas condamnée par un jugement entré en force (al. 1). Le tribunal apprécie librement les preuves recueillies, selon l'intime conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2). Lorsque subsistent des doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une condamnation, le tribunal se fonde sur l'état de fait le plus favorable au prévenu (al. 3). La présomption d'innocence, garantie par les articles 14 § 2 Pacte ONU 2, 6 § 2 CEDH et 32 al. 1 Cst., ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo , concernent tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves. En tant que règle relative au fardeau de la preuve, la présomption d'innocence signifie que toute personne prévenue d'une infraction pénale doit être présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité soit légalement établie et, partant, qu'il appartient à l'accusation de prouver la culpabilité de celle-là ( ATF 127 I 38 cons. 2a; arrêt du TF du 25.03.2010 [6B_831/2009] ). Comme règle d'appréciation des preuves, le principe in dubio pro reo est violé si le juge du fond se déclare convaincu de faits défavorables à l'accusé sur lesquels, compte tenu des éléments de preuve qui lui sont soumis, il aurait au contraire dû, objectivement, éprouver des doutes; on parle alors de doute raisonnable (cf. ATF 120 Ia 31 ; arrêt du TF du 25.03.2010 [6B_831/2009] ). L'appréciation des preuves est l'acte par lequel le juge du fond évalue la valeur de persuasion des moyens de preuve à disposition et pondère ceux-ci afin de parvenir à une conclusion sur la réalisation ou non des éléments de fait pertinents pour l'application du droit pénal matériel. L'appréciation des preuves est dite libre, car le juge peut par exemple accorder plus de crédit à un témoin, même un prévenu dans la même affaire, dont la déclaration va dans un sens, malgré plusieurs témoins soutenant la thèse inverse; il peut fonder une condamnation sur un faisceau d'indices; en cas de versions contradictoires, il doit déterminer laquelle est la plus crédible. En d'autres termes, ce n'est ni le genre ni le nombre de preuves qui est déterminant, mais leur force de persuasion ( Verniory , in CR-CPP, n. 34 ad art. 10 et les références). d) En l'espèce, la Cour pénale parvient à la même conclusion que le tribunal criminel, soit que l'appelant a effectivement contraint, par l'application de la force physique, la victime à poursuivre une relation sexuelle qu'elle ne voulait plus car le préservatif utilisé s'était déchiré. Elle retient en particulier les éléments suivants : da) la plaignante n'avait aucun motif d'accuser l'appelant si les faits qu'elle a décrits ne s'étaient pas produits. Les parties s'accordent sur le point qu'il n'existait aucun litige entre elles et, comme l'a relevé le tribunal criminel, un éventuel litige entre l'appelant et le tenancier du salon de massage appartenait au passé, selon X. lui-même (dont on peut noter qu'il semble s'être entretenu avec le tenancier avant la passe, parlant de tout et de rien et indiquant qu'il s'était fait mal à une jambe, ce qui témoignerait d'une relation en tout cas apaisée entre les deux intéressés). On ne voit en outre pas pourquoi la plaignante se serait exposée dans une procédure pénale, forcément difficile pour elle, dans le but d'en quelque sorte venger un tenancier de salon dont rien n'indique qu'elle aurait été proche; db) la plaignante n'attendait de la procédure aucun bénéfice pour elle-même. Elle n'a pas constitué de mandataire, ni déposé de conclusions civiles, ni participé à l'audience de première instance, ni procédé en appel. Elle s'est apparemment rendue inatteignable depuis un certain temps déjà (les courriers qui lui sont envoyés à l'adresse qu'elle avait indiquée viennent systématiquement en retour); dc) pour la plaignante, s'engager dans une démarche de plainte n'allait pas de soi, les prostituées cherchant généralement plutôt à éviter les contacts avec les autorités pénales; dd) la plaignante a appelé la police très rapidement après les faits, soit à 22h47, alors que les événements s'étaient produits après 22h00. On ne peut donc pas imaginer qu'elle aurait pris le temps de mettre au point une version nuisible à l'appelant; de) la version de la plaignante est cohérente et claire; elle a été constante. Son ton est mesuré et, dans ses explications, on ne trouve aucun indice d'exagération ou d'affabulation. Comme on le verra ci-dessous, elle est corroborée par certains éléments du dossier et n'est pas contredite par ceux soulevés par l'appelant, dont la crédibilité est faible; df) B., collègue de la plaignante, a vu celle-ci sortir de la chambre après les faits. Y. était alors « blanche » et s'est assise sur un canapé, puis est allée aux toilettes; dans ce lieu, B. l'a ensuite vue « appuyée contre le mur » et elle a secoué la tête quand sa collègue lui a demandé ce qu'elle avait; un peu plus tard, quand l'appelant est revenu dans le salon, la plaignante l'a vu avec B.; « blanche et tremblante » , elle lui a dit de ne pas aller avec ce client et quand sa collègue lui a demandé pourquoi, Y. lui a répondu « écoute, il vient de me violer » , puis elle a pleuré et avait de la peine à s'asseoir correctement. Cette attitude n'est pas celle d'une femme qui se trouve dans une situation normale pour elle, ni d'une personne qui n'a pas subi ce qu'elle a expliqué; dg) le tenancier du salon a vu la plaignante « pâle » immédiatement après les faits et il n'a jamais eu de problèmes avec elle; dh) l'appelant, quand il avait eu antérieurement des relations tarifées avec B., était « un peu brusque » ; elle le trouvait « différent des autres clients, qui même quand ils sont alcoolisés ne sont pas aussi violents que lui » ; il n'était pas d'accord de changer de position pour que ni l'un ni l'autre n'ait mal; il n'aimait pas utiliser un préservatif et elle avait l'impression qu'il cherchait « la rupture du préservatif » , par ses mouvements; di) le fait que le tenancier a déclaré n'avoir rien entendu au moment où la plaignante dit qu'elle a crié à l'appelant d'arrêter n'est pas décisif: deux chambres se trouvent entre l'accueil et la chambre où les faits se sont passés et deux portes étaient fermées entre ces deux lieux au moment de ces faits; en plus, il y avait de la musique à l'accueil et la plaignante n'allègue pas avoir crié pour appeler de l'aide, mais bien pour dire à l'appelant d'arrêter. Ses cris pouvaient donc ne pas être entendus depuis l'accueil, un niveau sonore assez modéré étant suffisant pour que l'appelant comprenne que la plaignante voulait mettre fin à la relation; dj) comme l'a relevé le tribunal criminel, les problèmes de santé de l'appelant à une main ne concernaient, au moment des faits, que le cinquième doigt de la main droite et n'étaient pas de nature à l'empêcher d'immobiliser la plaignante en lui bloquant les cheveux, comme elle l'a décrit au procureur assistant (blocage avec le coude) et comme elle l'avait déjà dit à B. immédiatement après les événements; dk) il ne peut pas être décisif que la plaignante s'est contredite en déclarant d'abord qu'elle n'avait pas eu de relations tarifées avec l'appelant avant le jour des faits, puis que c'était en fait le cas. Y. a eu l'occasion d'expliquer qu'elle ne s'exprimait pas bien en français et pouvait avoir été mal comprise et il a d'ailleurs été fait appel à une interprète pour son audition devant le procureur assistant; dl) la crédibilité générale du prévenu n'est pas élevée: comme on le verra plus loin, il s'est rendu coupable de dénonciation calomnieuse envers un policier; dm) les déclarations du prévenu selon lesquelles il n'aurait pas essayé de pénétrer analement la plaignante, car « ce n'est pas dans notre culture » se heurtent à des déclarations crédibles de B., qui affirme qu'il a tenté d'avoir ce genre de rapport avec elle, et à l'analyse des supports informatiques retrouvés chez l'appelant a révélé une conversation Skype avec une tierce personne évoquent ce type de pratique; dn) l'appelant n'est pas crédible quand il prétend que la plaignante n'aurait pas remarqué que le préservatif s'était déchiré : comme l'a relevé le tribunal criminel, une prostituée est forcément très attentive au risque d'être atteinte d'une maladie sexuellement transmissible et au fait que le préservatif utilisé reste intact (cf. aussi les déclarations de B. au sujet des précautions qu'elle-même prenait pour prévenir la rupture d'un préservatif); do) on n'accordera pas une importance particulière aux variations du prévenu sur le fait qu'il portait ou non un plâtre à la jambe droite au moment des faits; dp) il peut paraître illogique, dans l'hypothèse d'une culpabilité de l'appelant, que celui-ci, après avoir violé une prostituée dans un salon de massage où se trouvaient aussi d'autres personnes, puis quitté ce salon, revienne quelques minutes plus tard dans le but d'entretenir une relation avec une autre femme, au risque de se voir reprocher son attitude et de s'exposer à d'autres ennuis. Cet élément n'est cependant pas décisif: lorsqu'il avait quitté les lieux, la victime semblait plutôt choquée qu'en colère et il pouvait compter – vu le milieu dans lequel elle se trouvait et la nature de son activité – qu'elle s'abstienne de mentionner l'épisode envers le tenancier et sa collègue, ou que ceux-ci ne la croient pas; dq) l'expertise psychiatrique ne fournit pas d'éléments particuliers en rapport avec la crédibilité de l'appelant, sinon en rapport avec le fait qu'il confirmait et maintenait les prétendus sévices subis de la part d'un policier. e) En fonction de ces éléments, il n'existe pas de doute raisonnable quant à la culpabilité du prévenu. Les faits à retenir sont constitutifs de viol, au sens de l'article 190 CP . Le recours est mal fondé à ce sujet.
E. 4
CPP).
6.Il résulte de ce qui précède que l'appel doit être rejeté. Les frais de la procédure d'appel seront mis à la charge de l'appelant. Celui-ci devra verser une indemnité de dépens au plaignant A., au sens de l'article 433 CPP, indemnité qui peut être fixée à 1'316.50 francs, selon le mémoire produit. L'indemnité d'avocat d'office du mandataire de l'appelant peut être fixée à 1'550.35 francs, également selon le mémoire produit; cette indemnité sera entièrement remboursable à l'Etat, aux conditions de l'article 135 al. 4 CPP.
E. 5
L'appelant n'adresse pas de critiques spécifiques au jugement entrepris en ce qui concerne la fixation de la peine et le sursis partiel. A cet égard, la Cour pénale peut constater que la peine et le sursis partiel décidés sont adéquats et se référer à cet égard au jugement entrepris, soigneusement motivé et qu'il n'est pas nécessaire de paraphraser (art. 82 al. 4 CPP).
E. 6
Il résulte de ce qui précède que l'appel doit être rejeté. Les frais de la procédure d'appel seront mis à la charge de l'appelant. Celui-ci devra verser une indemnité de dépens au plaignant A., au sens de l'article 433 CPP, indemnité qui peut être fixée à 1'316.50 francs, selon le mémoire produit. L'indemnité d'avocat d'office du mandataire de l'appelant peut être fixée à 1'550.35 francs, également selon le mémoire produit; cette indemnité sera entièrement remboursable à l'Etat, aux conditions de l'article 135 al. 4 CPP.
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